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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE"-_...._----

LOI N° 90-021 du 27 Juillet 1990

Portant modalités d'élection des Respon
sables de Quartier-ide ville,de"s .vill~·
et Communes durant a période de Tran
sition.

LE HAUT CONSEIL DE LA REPUBLIQUE a délibéré et a adopté en sa
.sf.ance du 26 Juillet 1990.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la Loi dont la teneur
suit:

CHAPITRE l : DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er.- Il est organisé des élections démocratiques au
niveau des Quartiers de ville, des Villages et des Communes en
vue de la désignation des Chefs de Quarti~1e ville ou de Vil
lage~"des Maires, ainsi que des membres des Conseils Consulta
tifs correspondants auxdites Circonscriptions.

Article 2.- Sont électeurs les citoyens béninois ~gés'dë dix
huit (18) ans révolus au jour du scrutin, et jouissant de leurs
droits civils, civiques et politiques.

Articleaï.- Nul ne peut voter s'il nrest inscrit sur la liste
éiectore de la Circonscription administrative où se situe ef
fectivement son domicile ou sa résidence.
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Article 4.- Les C~efs de Quartier de ville, les Chefs ùe Villagef
et les MaIres sont élus parmi les habitants des localités concer

--'!i~~esoi·-Les-mem&re-s-èes-eonse-il-s-eonsuJ:~ti:i'g·~ocattX-sont-éi~Àotb~m"":lS---

les mêmes C0l1ditions. ..

Article 5.- Le vote est strictenent persom1cl et secret.

Article 6.- L'élection des Chefs de Quartie~'de ville et àes
Chefs de Village et celle des membres des Conseils Consultatifs
ont lieu le ibême jour et à la même heure sur toute l'étendue' du
Territoire National. Ce jour ne doit pas coincider avec celui de
l'électron des Maires et des Conseillers Communaux.

Article 7.- L'élection des Maires et des Membres tics Conseils
Oonsultatifs au nivenu des Communes a lieu le m~me jour et à la·
même heure su~ toute l'étendue du Territoire National •
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CHAPITRE II: CONDITIONS D'ELIGIBILITE ET MODE D'ELSCTION
,/..
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Article 8.-: Tout citoyen ayant la qualité d' 61ectGur est éligible
s'Il remplit les conditions suivantes:

1° - Etre de bonne moralité.

'2° - Manifester habituellement de l'int6rêt pour le' d2ve1o~-
pernent de 10. Circonscription électornle. . . -'_.

3° - Résider dans cette Circonscription depuis au moins un
an.

4~ - Exercer une ~ctivité professionnelle licite •

. 5° - N'avoir p~s été l'auteur ou complice de violence, de
tortures ou de sévices corporels à l'égnrd de ses concitoyens.

6 1J
- N'avoir pas cOrJli!is de mo.1versations au préjudice dGS

Collectivités publiques : détourne~ent de deniers publics, trafic
ir.tr.lobi1ier, .. trafic cl t influence, corruption, concussion, fnux et
usage de faux.

7° - N'avoir jamais été condamné pour crise ou d2lit de
droit commun 'à l'exception des infractions involontaires.

Article 9".- En plus des conditions fixées à l'article 8, les Chefs
de Quartier' ùe ville et de Village et les Maires doivent être
des notables de bonne moralité.

Article 10.- Le Maire est élu par l'ensemble du Corps électoral
de la Commune.

Article 11.- Les Conseillars, les Chefs de Quartier de ville ou
de Village et lGS IVl2.ires sont 6lus à la majorite simple 0 de suf-
frages exprimés. " _ .___._.__ '
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Article 12.- Les fonctions de Mnire, de Chef de Quartier ou de
Village, sont inc·or.lpatibles avec celles de: ......: 0' ••• __ " ....

- Préfet ou de Sous-Pr~fet, de Chef dG Circonscription Urbai
ne ou de Chef d'Arrondissement.

- SecrGt8:ire Gôn~;ral ùe p.,.'2fecture, de Sous-Préf'..ecmre et de
Çirconsc~iption Urbaine.

- Magistr:lt.

- PersonneLmilitnire de l'Arm~e Nationale.

- Personnel de la Police Nationale, des Douanes, des Eaux et
For~ts et Chasse.

, .
... ...

- Cocptables des deniers de la Circonsêription oriDsidérée •
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CHAPITRE III: DISPOSITIONS DlVERS~
l
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Article 13.- Les résultats de l'élection des Che~s de Quartier:
de ville ou de Villae~ linsi que ceux des membres des Cons~ilS·
Consultati~s correspondants sont transmis par voie hiéra~ihique

au Pr6~et qui les nomme p'lr Arrêté. /

Les résultats de l'élection des Maires et des Meobres
des Conseils Consultati~s Cor.nunaux sont transmis par voie
hi6rarchiquc ou Ministre de l'Int~rieur, de la Sécurité Publique
et de l'Adr.-,inistration Territoriale qui les nocme "par Arrêt5.

Article 14.- Le Statu-quo cst m~intcnu pendant lu période de
Transition en ce qui concerne le découpage territorial.

Article 15.- Le contentieux électoral reln.ti~ (lUX opéra.tions
d'6lection des Responsables de Quartier.sde ville, de Village et
des Comr.unes relève de la cOIJpétcncc du Haut Conseil de ln. Répu
blique.

Article 16.- La pr6sente Loi sera ~xécutée comme Loi de l'Etnt.-

f-iathieu KEREKOU

,/,

F~it à COTONOU, le 27 Juillet 1990

par le Président de la République,
Chef de l'Etot

pour le Premier Ministre, Chef
du Gouvernement absent, le Minis-

• 0"-" ."-'----~._er_e'" d_e__:t_1·ITrtérreur·"'1ie·· la- ·Sé(!:ù ° "', ._. , .

Publ ique 'et de l' Administrat· .
Territoriale Chargé de l" erim,

"~:i.~--
Jean Florentin V.F~IHO

: ~

Le Ministre de l'Intérieur, de la Sécurité
Publique ct de l'Administration Territoriale,

~~
Jean Florentin V. FELIHO

Ampliations : PR 6 Pr"Ï 4 ECR 4 CPC 1 PPC 1 1"iISPAT 4 AUTRES MINIS
TERES 14 PREFETS 6 S/PFŒi7ETS c.u 79 DAN-FASJEP-Œ~B-ENA 4 JORB 1.




